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Retrouvez tous les bulletins municipaux en ligne, sur le site de la commune "ville-thezyglimont.fr" 

 
 

 

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    

 
 

A l’occasion des Fêtes de Pâques et après passage des cloches au-dessus de Thézy-Glimont 

Le comité des fêtes organise une « cueillette d’œufs »  

Le dimanche 17 avril à 11 h 00 

Si vos enfants de 2 à 8 ans désirent participer à cette chasse à l’œuf. 

Rendez-vous avec votre panier devant les portes de l’école.  

Soyez à l’heure car les chasseurs sont rapides. 

Un verre de l’amitié sera offert au cours duquel le butin sera partagé entre chaque enfant 

FETES DE PAQUES 
 

 

 

Nous vous rappelons qu’un arrêté préfectoral, du 20 juin 2005, réglemente, pour les particuliers, les jours et 
horaires d’utilisation d’appareils ou outils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore (tondeuse, tronçonneuse…).  

Les travaux utilisant ce genre d’outillage ne peuvent être réalisés que : 

 Du lundi au vendredi :   de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 
 Les samedis :   de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
 Les dimanches et jours fériés :  de 10h00 à 12h00 

 

NUISANCES SONORES 
 

 

 

Plusieurs points d’apports volontaires existent au sein de la commune pour la collecte de vêtements usagés, 
papiers, verres et déchets verts. Toutefois, force est de constater le manque de civisme de certains utilisateurs. 
Aussi, il semble important de rappeler les règles élémentaires de bonne utilisation de ces points : 
 
 - pour la benne à déchets verts : elle ne doit contenir que des déchets verts (tonte de pelouse, taille de haie, 
branchages dont le diamètre ne doit pas excéder 25cm, feuilles mortes…). Les déchets végétaux doivent être 
déposés en vrac dans la benne. Merci donc de ne pas y déposer de sacs plastiques, poussettes usagées ou 
tentes de camping hors d’usage… 
 
- pour les autres points d’apports volontaires : merci de faire preuve de civisme, par exemple, en ne déposant pas 
de bouteilles vides au pied de la collecte de verre ou en ne provoquant pas le bourrage de la collecte de vêtements 
avec une couette. 

POINTS D’APPORTS VOLONTAIRES 
 


